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DÉCISIONS 
 

 

 

 

 

 











































Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juin 2019 
 

Ø La notification du droit de priorité reçue en mairie de Miramas le 17 avril 2019 enregistrée 
sous le n° 4551 portant aliénation d'un tènement foncier sur lequel est érigée une maison 
de plain-pied, avec chemin d'accès, appendice en ruine et terrain d'agrément, figurant au 
cadastre rénové de la commune de Miramas à la section AO sous les numéros 79 (835 
m²), 80 (1078 m²) et 81 (634 m²), sis chemin de Saint-Suspi à Miramas, appartenant à 
l'Etat au prix de 120 000 euros hors droits ou taxes ; 

Ø Le courrier de la Ville de Miramas du 21 mai 2019 demandant à la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence de déléguer son droit de priorité à l'EPF PACA. 

CONSIDÉRANT  

Ø Qu'en application des articles L. 5217-2 et L. 5218-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales portant transfert de la compétence "Aménagement de l'espace 
métropolitain", le 1er janvier 2018, la Métropole Aix-Marseille-Provence est devenue 
titulaire du droit de préemption urbain prévu par le Code de l'Urbanisme qui s'exerçait sur 
le territoire des 92 communes composant la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

Ø Qu'en application de l'article L 240-1 du Code de l'Urbanisme, le droit de priorité peut 
être exercé par les communes, par les établissements publics de coopération 
intercommunale titulaires du droit de préemption urbain ; 

Ø Qu'en application de l'article L. 240-1 du Code de l'Urbanisme, la Métropole Aix-
Marseille-Provence peut déléguer son droit de priorité dans les conditions de droit 
commun prévues aux articles L. 211-2 et L. 213-3 du Code de l'Urbanisme ; 

Ø Que la convention d'intervention foncière en date du 24 juillet 2017 et son avenant 8 
février 2019 a pour but de missionner l'Etablissement Public Foncier Provence-Alpes-
Côte d'Azur (EPF PACA) sur le territoire de la commune de Miramas pour l'acquisition de 
biens notamment situés sur le site Sud Lac ; 

Ø Que la ville de Miramas a demandé par courrier en date du 21 mai 2019 à la Métropole 
Aix-Marseille-Provence de déléguer son droit de priorité à l'EPF PACA ; 

Ø Que le bien immobilier concerné par le droit de priorité est un tènement foncier sur lequel 
est érigée une maison de plain-pied, avec chemin d'accès,  appendice en ruine et terrain 
d'agrément, figurant au cadastre rénové de la commune de Miramas à la section AO 
sous les numéros 79 (835 m²), 80 (1078 m²) et 81 (634 m²), sis chemin de Saint-Suspi à 
Miramas ; 

Ø Que l'acquisition dudit bien immobilier par l'EPF PACA devrait permettre l'éxécution 
d'une mission d'impulsion foncière afin de réaliser un projet mixte comprenant des 
logements et des équipements ; 

Ø Que la Métropole Aix-Marseille-Provence souhaite déléguer, comme l'y autorise l'article 
L. 213-3 du Code de l'Urbanisme, l'exercice de son droit de priorité à l'EPF PACA, sur 
les parcelles cadastrées section AO n° 79, 80 et 81 sises à Miramas, chemin de Saint- 
Suspi à Miramas.  

 

 

 

 


































































































































































